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Registre des séances de bingo

Bingo-média (Art. 123 à 126 des Règles sur les bingos)

Renseignements sur l’organisme

Numéro de dossier 10-
Nom de l’organisme

Adresse (numéro, rue) Adresse (numéro, rue)

Ville Code postal Ville Code postal

Année Mois Jour Numéro de licence Nombre de blocs Valeur totale des prix remisDate de la
séance de bingo LIC $

Tours ordinaires

Note : Veuillez remplir la colonne suivante si le prix de vente unitaire des livrets et des cartes additionnelles est différent de la
colonne précédente.

1- Numéros de série des livrets vendus

2- Nombre de livrets vendus par prix unitaire

3- Prix de vente de chaque livret $ $ $

4- Revenus provenant de la vente des livrets $ $ $ $

5- Numéros de série des cartes additionnelles vendues

6- Nombre de cartes additionnelles vendues par prix unitaire

7- Prix de vente de chaque carte additionnelle $ $

8- Revenus provenant de la vente des cartes additionnelles $ $ $

9- Valeur totale des prix remis aux gagnants $

10- Montant remboursé aux joueurs en cas d’annulation partielle $

11- Revenu net provenant des tours ordinaires (4 + 8 – 9 –10) $

Tours spéciaux (par prix de vente unitaire des cartes)

Note : Le prix de vente des cartes de bingo est déterminé pour chaque séance ou chaque bloc de bingo. S’il y a plus de deux prix
de vente différents, veuillez utiliser des feuilles supplémentaires.

Section 1

12- Numéros de série des cartes vendues

13- Nombre de cartes vendues

14- Prix de vente de chaque carte $

15- Revenus provenant de la vente des cartes (13 x 14) $

16- Valeur totale des prix remis aux gagnants $

17- Montant remboursé aux joueurs en cas d’annulation partielle $

18- Revenu net provenant des tours spéciaux  (15 – 16 – 17) $

Section 2 : Veuillez remplir la section suivante si le prix de vente unitaire des cartes est différent de la section précédente.

19- Numéros de série des cartes vendues

20- Nombre de cartes vendues

21- Prix de vente de chaque carte $

22- Revenus provenant de la vente des cartes (20 x 21) $

23- Valeur totale des prix remis aux gagnants $

24- Montant remboursé aux joueurs en cas d’annulation partielle $

25- Revenu net provenant des tours spéciaux (22 – 23 – 24) $

BLOC 1

Une séance peut être divisée en deux ou plusieurs blocs.
Inscrivez les renseignements demandés ci-dessous en faisant les distinctions par bloc.
Pour ce faire, utilisez autant de feuilles supplémentaires que le nombre de blocs en prenant soin de bien les identifier.

(2 x 3) (2 x 3) (2 x 3) Total

(6 x 7) (6 x 7) Total

Période de validité de la licence Année d’exploitation visée
Année Mois Jour Année Mois Jour Année Mois Jour Année Mois Jour

Du au Du au

Régie des alcools, des courses et des jeux 
Téléphone : 418 643-7667 (Québec), 514 873-3577 poste 82388 (Montréal) ou 1 800 363-0320 (ailleurs au Québec) 
Site Internet : racj.gouv.qc.ca       

Nom de l’entreprise de radiodiffusion
Renseignements sur l’entreprise de radiodiffusion 

            bingo@racj.gouv.qc.ca 

RACJ-4441 (25-06)



Lots cumulatifs

Note : Un maximum de 2 lots cumulatifs peuvent être offerts par séance. Lorsqu’il s’agit du premier lot cumulatif offert, la section
1 doit être utilisée jusqu’à la remise de ce lot. Pour le deuxième lot cumulatif offert, lorsqu’un lot cumulatif est déjà en cours,
la section 2 doit être utilisée jusqu’à la remise de ce lot. Pour les lots cumulatifs suivants, lorsqu’un autre lot cumulatif est en
cours, utilisez la section disponible.

Lot cumulatif (section 1)
Année Mois Jour

Date de l’offre initiale du lot cumulatif

Valeur du lot cumulatif offert lors de la séance précédente $

Valeur de l’augmentation du lot cumulatif pour la séance $

Valeur du lot cumulatif offert pour la séance $

26- Numéros de série des cartes vendues

27- Nombre de cartes vendues

28- Prix de vente de chaque carte $

29- Revenus provenant de la vente des cartes (27 x 28) $

30- Valeur du lot cumulatif ou du lot de consolation remis aux gagnants, le cas échéant $

31- Revenu net provenant du lot cumulatif (29 – 30) $

Lot cumulatif (section 2)
Année Mois Jour

Date de l’offre initiale du lot cumulatif

Valeur du lot cumulatif offert lors de la séance précédente $

Valeur de l’augmentation du lot cumulatif pour la séance $

Valeur du lot cumulatif offert pour la séance $

32- Numéros de série des cartes vendues

33- Nombre de cartes vendues

34- Prix de vente de chaque carte $

35- Revenus provenant de la vente des cartes (33 x 34) $

36- Valeur du lot cumulatif ou du lot de consolation remis aux gagnants, le cas échéant $

37- Revenu net provenant du lot cumulatif (35 – 36) $

Séance annulée complètement ou partiellement

Raison de
l’annulation :

Séance annulée complètement : Oui Non

Séance annulée
partiellement : Oui Non Si annulation partielle, indiquez le nombre de tours annulés (1)

Valeur des prix non remis (1) $ Montant total remboursé aux joueurs $

(1) Vous devez inclure tous les tours prévus dans le programme de la séance de bingo qui n’ont pas été joués en raison de l’annulation,
ainsi que la valeur de tous les prix non remis y correspondant.

Le programme détaillé de la séance et les factures d’achats de livrets et de cartes de bingo doivent être annexés au présent 

registre et conservés pendant six ans suivant la date d’expiration de la licence.

Régie des alcools, des courses et des jeux RACJ-4441 (25-06)

Déclaration de la personne responsable du registre

Je déclare que je suis autorisé(e) à transmettre le présent registre et que les renseignements qui y sont fournis sont 
véridiques.

Nom et prénom (en lettres moulées) Année Mois Jour
Date :


	NumDoss: 
	NomOrg: 
	AdresOrg: 
	VilOrg: 
	CodPosOrg: 
	AdresSal: 
	VilSal: 
	CodPosSal: 
	NomEnt1a: 
	NomEnt1b: 
	Ann1: 
	Mois1: 
	Jour1: 
	Ann2: 
	Mois2: 
	Jour2: 
	Ann3: 
	Mois3: 
	Jour3: 
	Ann4: 
	Mois4: 
	Jour4: 
	NombBloc: 
	ValTotPrix: 
	NumLic: 
	TO1a: 
	TO1b: 
	TO1c: 
	TO2a: 
	TO2b: 
	TO2c: 
	TO3a: 
	TO3b: 
	TO3c: 
	TO4a: 0
	TO4b: 0
	TO4c: 0
	TO4d: 0
	TO5a: 
	TO5b: 
	TO6a: 
	TO6b: 
	TO7a: 
	TO7b: 
	TO8a: 0
	TO8b: 0
	TO8c: 0
	TO9: 
	TO10: 
	TO11: 0
	TS12: 
	TS13: 
	TS14: 
	TS15: 0
	TS16: 
	TS17: 
	TS18: 0
	TS19: 
	TS20: 
	TS21: 
	TS22: 0
	TS23: 
	TS24: 
	TS25: 0
	Ann5: 
	Mois5: 
	Jour5: 
	LC1a: 
	LC1b: 
	LC1c: 
	LC26: 
	LC27: 
	LC28: 
	LC29: 0
	LC30: 
	LC31: 0
	LC2a: 
	LC2b: 
	LC2c: 
	LC32: 
	LC33: 
	LC34: 
	LC35: 0
	LC36: 
	LC37: 0
	RaisAnn: 
	Group1: Off
	Group2: Off
	NombTourAnn: 
	ValPrixNon: 
	MontTotRem: 
	Ann6: 
	Mois6: 
	Jour6: 
	Ann7: 
	Mois7: 
	Jour7: 
	NomPren: 
	JeDecl1: Off
	Ann5a: 
	Mois5a: 
	Jour5a: 


